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LA MYSTÉRIEUSE FONDATION 

CATHERINE HARPER 

 

 

 

Un mystérieux courrier émane d’une certaine Catherine HARPER qui a créé sa 

propre fondation. Il accompagne un document d’héritage qui est à signer : 

« Oui, j’accepte l’héritage qui m’est accordé pour la Vérité secrète par la 
Fondation Catherine HARPER. » 

 

Un paragraphe énigmatique précise que, « la Vérité secrète est un legs 
immédiat dont vous serez en mesure d’établir les actifs avant d’atteindre la 
richesse, la prospérité, la reconnaissance et le respect immédiat de vos 
pairs ». 

 

Bien évidemment, les ressources de la Fondation Catherine HARPER sont 

limitées. C’est pourquoi, la Vérité secrète n’est accordée chaque année qu’à une 

seule personne sur 400 000. C’est aussi la raison pour laquelle une contribution 

financière de 45 € est réclamée. Elle est à retourner dans une enveloppe-

réponse qui mentionne un numéro de boîte postale sans indication de 

destinataire. 

 

Décidément, la Fondation Catherine HARPER adore le secret... et les petits 

chèques de 45 €. 
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